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L’Espagne a signifié à l’Union Européenne son approbation à la commercialisation de 5 maïs
transgéniques Bt. Ces variétés, destinées à la consommation humaine, doivent maintenant être
approuvées par l’Union européenne. En 2002, l’Espagne avait cultivé 20 000 ha de maïs
transgénique sur un total de 485 000 ha. Ces demandes ont été déposées par les entreprises
Syngenta, Monsanto, Pioneer, Nickerson et Limagrain [1]. Il est à noter que la société BIOTOP et
l’INRA ont mis au point une méthode de lutte « biologique » contre la pyrale du maïs, basée sur
l’utilisation de trichogrammes, qui s’est avérée efficace sur les grandes surfaces de culture [2].
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